
es prë-

ularité

te d'iri-

été, de
actées;

réha-

même
endons
publiée

r notre

mémoi-
^mentum

juin de
mier de
)ns pas
)fiter eu
été par
ir quel-

niément
qui au-

[uenient

ures et

ins que,

n'aient

ant que

ir com-
escrites

L'nt pré-

nombre

e bien-

sitions,

jpentir,

e com-

CANTIQUE SUR LE JUBILe'. 73

munion, ils participent à la susdite indulgence
et rémiésion, comme s'ils avaient réellement
visité les dites Eglises dans les jours prescrits.

Que si quelques-uns, après avoir obtenu, en
vertu des présentes, les susdites absolutions de
censures, dispenses ou commutations de vœux,
viennent à abandonner la sérieuse et sincère ré-

solution, à ce requise, de gagner le jubilé, et

par conséquent de faire les œuvres nécessaires

a cet effet, quoiqu'en cela on puisse à peine les

réputer exempts de péché, nous ordonnons et

déclarons que les dispenses, absolutions et

commutations obtenues par eux avec les dispo-

sitions susdites, persistent dans toute leur force.

Donné à Rome, à Saint-Pierre, l'an de l'in-

carnation du Seigneur 1825, le 8 des calendes

de janvier, l'an troisième de notre pontificat.

Signé, B., Cardinal prO'dataire.

Pour le Cardinal Albani,

Le Substitut Cavaccit^î.

CANTIQUE SUR LE JUBILE'.

Air : Travaillez à votre salutf ou Quel est ce peuplé

plein d*orgueil,

O temps heureux ! Rome a parlé,

La porte sainte s'est ouverte;

L'indulgence du Jubilé

Au juste, au pécheur est offerte.

Prcparons-nous à des faveurs

Dont le ciel va combler nos cœurs.
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